EAU

FICHE 2


LA LOI SUR L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES du 30 décembre 2006
1. Généralités

La nouvelle loi sur l’eau du 30 décembre 2006 remplace la loi sur l’eau du 3 janvier 1992.
Elle est, entre autre, codifiée au livre II du code de l’environnement.

Ce texte bâtit les fondements d’une politique volontariste et ambitieuse de l’eau et de l’environnement. Ses orientations répondent aux besoins qualitatifs et quantitatifs de nos concitoyens en :

· se donnant les outils pour atteindre les objectifs fixés par la directive cadre européenne, en particulier le bon état des eaux d’ici 2015 ;
· améliorant les conditions d’accès à l’eau pour tous et en apportant plus de transparence au fonctionnement du service public de l’eau et de l’assainissement ; 

· rénovant l’organisation de la pêche en eau douce.
Cette loi constitue le texte central de la politique française de l’eau, en conforte les grands principes et optimise l’action publique.

2. La nomenclature eau

Un système d’autorisation et de déclaration comme pour les ICPE existe au titre de l’eau.

Sont concernées : 

- les installations ne figurant pas à la nomenclature ICPE,

- les installations, les ouvrages, travaux et activités (IOTA) entraînant des prélèvements sur les eaux superficielles ou souterraines, restituées ou non, une modification du niveau ou du mode d’écoulement des eaux ou des déversements, écoulements, rejets ou dépôts directs ou indirects, chroniques ou épisodiques même non polluants. 

Pour savoir si votre installation est soumise à autorisation ou à déclaration, il faut se reporter à la nomenclature présentée dans l’annexe de la partie réglementaire du code de l’environnement Livre II, Titre I, Chapitre IV, articles R. 214-1 à R.214-84.
Il s'agit d'une liste de rubriques définissant le type d'installations, d'ouvrages, de travaux et/ou d'activités soumis à réglementation et les regroupant en fonction de l'élément du milieu aquatique sur lequel elles ont un impact.

Le classement entre déclaration et autorisation se fait en fonction des dangers représentés et de la gravité de leurs effets sur la ressource en eau et les écosystèmes aquatiques.

Comme pour les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, l'installation doit déclarer ses activités ou faire une demande d'autorisation au Préfet du département (ou à la préfecture de police pour Paris).

A titre d’exemple, voici un extrait de la nomenclature Eau

3.1.2.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil en long ou le profil en travers du lit mineur d’un cours d’eau, à l’exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d’un cours d’eau :
1° Sur une longueur de cours d’eau supérieure ou égale à 100 m (A) ;
2° Sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m (D).

Le lit mineur d’un cours d’eau est l’espace recouvert par les eaux coulant à pleins bords avant débordement.

A noter :

· L’exploitant d’une IC n’est pas soumis aux règles de procédures issues de la loi sur l’eau.
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